
GUIDE     : Faire une demande d’inscription sur les listes électorales   pour les élections 
TPE/PME de 2021

Du 22 mars au 4 avril  les  salariés  des petites  entreprises et  petites  associations (moins  de 11)
pourront voter pour des listes syndicales.
Cette élection sert à mesurer la représentativité nationale et au sein des conventions collectives et
surtout à déterminer le nombre de conseillers prud’hommes que chaque syndicat pourra désigner.
Chacun d’entre nous connaît une ou un salarié-e concerné-e.
Normalement ces salariés ont du recevoir fin décembre un courrier avec un code d’accès pour le
vote.
Si ce n’est pas le cas les salariés ont jusqu’au 27 janvier 2021 pour demander leur inscription
pour pouvoir voter en mars 2021.

Pour toutes les démarches 
Se rendre sur le site : election-tpe.travail.gouv.fr

ETAPE 1     :   Consulter les listes électorales pour vérifier votre inscription, donc votre droit à voter :

> Cliquez sur : « Consulter la liste électorale »

> Remplir les champs de l’outil de vérification : 1.Nom, 2.Prénom, 3.Date de naissance, 4.Région 
de l’employeur = Auvergne Rhône Alpes , 5.Non cadre ou cadre



OUI - Si vous êtes inscrit.Vous pourrez voter du 22mars au 4avril 2020 pour les listes SUD Solidaires.

NON – Vous n’êtes pas inscrit. Dans ce cas vous devez demander l’inscription sur les listes.
> En cliquant sur l’onglet : Demander une inscription

ETAPE   2     :   Demander l’inscription

1 > Remplir le document d’inscription, information personnel :

> Cliquer sur « Suivant »



2 > Remplir les informations, employeur :

> Cliquer sur « Suivant »

3 > Joindre les documents suivant : 
- votre pièce d’identité [Recto, Verso]
- votre bulletin de paie de décembre 2019 [Tout salarié, apprenti ou employé à domicile dont le 
contrat de travail était en cours au mois de décembre 2019 peut voter, quelle que soit sa situation 
en 2021  (sans emploi, retraité(e), en contrat dans une entreprise de plus 11 salariés et plus, etc.) ]
- un justificatif de domicile légal

> Cliquer sur « Suivant »



4 > Joindre votre adresse mail pour le suivi de votre dossier :

> Votre demande d’inscription est terminée

ETAPE 3     :   Attente de confirmation

- Un courriel de confirmation vous a été envoyé à l’adresse mail communiquée.

- Dans les 10 jours, une réponse doit être faites par les services de l’état , confirmant ou infirmant 
votre inscription.

OUI > Si votre inscription est confirmée, un code vous sera transmis, vous pourrez vous 
connecter en ligne et voter entre le 22mars et le 4avril.
NON > Si votre inscription n’est pas confirmée, la raison vous sera exposée par 
courriel. Si vous n’avez pas de réponse dans les 10 jours suivant l’inscription, votre 
inscription est considérée comme refusée.

V  ous connecter     : «     Espace électeur     » > Connexion  

Infos   sur le vote     :  

> Si je suis inscrit(e) sur la liste électorale du scrutin TPE, j'ai reçu entre fin décembre 2020 et 
début janvier 2021 un courrier du ministère du Travail, de l'Emploi et de l'Insertion avec 
l'ensemble de mes données électorales et personnelles, ainsi que mes identifiants électeur pour 
accéder à mon espace électeur. 



Mes identifiants figurent au recto de ce courrier, dans le paragraphe "Découvrez votre espace 
électeur".

> Qui peut voter ?
Peut voter à l’élection tout(e) salarié(e) d’une entreprise de moins de 11 salariés (effectif au 
31/12/2019) ou d’un particulier employeur :

• qui disposait d’un contrat de travail en cours au mois de décembre 2019 ;
• qui a 16 ans révolus à l’ouverture du vote, le 22 mars 2021 ;
• quelle que soit sa nationalité.

Chaque salarié(e) peut vérifier s’il ou elle est bien inscrit(e) sur la liste électorale du scrutin en 
consultant la liste électorale. Faire une recherche 

Les salarié(e)s du secteur agricole, qui votent aux Chambres d’agriculture, ne sont pas concerné(e)s 
par cette élection.

Il n’est pas nécessaire d’être adhérent(e) à un syndicat pour voter. 
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https://election-tpe.travail.gouv.fr/recours/communication/consulter-liste-electorale.htm

